
COMPTE RENDU DU CTL DU 18 MAI 2017
 Point 1 : Approbation du CTL du 22 mars2017  (pour avis)

PV approuvé à l’unanimité.

 Point 2 : Budget 2016  - Présentation budget 2017 (pour information)

Le budget initial était de 1 886 000€ pour 2016.
Le budget global définitif après les dotations et les abondements étaient de 2 215 516€.
Les abondements sont des sommes demandées à la DG pour des dépenses supplémentaires qui ne
pourraient pas êtres faites autrement. 
Pour 2016, le budget a été consommé en totalité.

Le budget initial pour 2017 est de 1 781 000, il est en baisse tous les ans de 10%.
A Orléans après l’installation du SFACT la DISI restera gestionnaire du bâtiment. Une refacturation
sera effectuée à la DDFIP45, une convention est en court.
La fin des travaux est prévu en septembre, il n’y aura donc pas de climatisation cette été.

 Point 3 : Baromètre social et TBVS 2016 (pour information)

Le taux de participation est en baisse sur les DISI, 37% pour la DISI Paris Normandie.
Le Baromètre social reste un sondage et n’a pas vocation à entrainer des actions particulières.
En ce qui concerne les sujets d’organisation interne et les méthodes de travail, M Merle y est quand
même sensible est souhaite mettre en place des séminaires comme celui sur les exploitations qui a
eu lieu en 2016.  
Le TBVS tableau de veille social, il a subi une cure d’amaigrissement qui n’est pas le fait de la DISI
mais d’une campagne allégée de la part de la centrale. Ce qui n’empêche pas la direction de regarder
les situations particulières et de trouver une solution. 

 Point 4 : TAGERFIP (pour information)

Il y a 49 vacances sur la DISI.
M Lefebvre  alerte  sur  l’équipe  administrative  de la  DISI  siège  qui  perd  du  personnel  et  n’a  pas
d’arrivées prévues au 01/09/17. Ils ne pourront pas assurer toutes les tâches.

Concernant les transferts d’emplois d’une résidence à une autre, M Merle préfère prendre une chaise
sur un site ou il n’arrive pas à faire venir du personnel plutôt que de perdre cette chaise.
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La chaise d’un agent en longue maladie est libérée. 

 Point 5 : Règlement intérieur des horaires variables (pour avis)

Le règlement intérieur des horaires variables doit être soumis au vote lors d’une fusion si celui-ci est
différent sur les sites concernés.  
Ce qui est le cas entre Versailles Chantiers et Versailles  St Cloud. L’heure de fin de la plage variable
pour Chantiers est 18h30 et pour Saint Cloud 19H00.
Il est proposé de mettre 19h00 pour tous.

Après débat Solidaires s’inquiète de voir une obligation de travail jusqu’à 19h00.
M Merle précise que ce n’est pas le cas, il fera le nécessaire pour que cela soit écrit.

Vote :
CGT 2 pour
FO 2 pour
Solidaires abstention

Le nouvel établissement s’appellera ESI de Versailles.

 Point 6 : questions diverses

M Merle :

 Il  nous  fait  part  des  différents  départs  et  arrivés  prévus  sur  la  DISI  concernant  les  chefs
d’établissements.

 Pour Orléans un groupe de travail sur la vie commune doit avoir lieu avec la DDFIP45.
Solidaires souhaite que la responsable de l’AGRA y participe, M Merle est d’accord.

 Concernant le SDNC, leur périmètre d’activité va grossir,  la BNIPF (brigade de renfort  des
services de publicité foncière) va y être rattaché mais leur parc matériel ne rentrera pas dans
celui  du SDNC. Par contre la BNIC (brigade national  cadastre publicité foncière) va y être
rattaché  avec  leur  parc  matériel.  Le  travail  sera  sous-traité  aux  CID  implantées
géographiquement sur les lieux d’installation à partir du 01/09/2017.
Aucune arrivée n’étant prévue, le pôle pilotage de la DISI leur viendra en aide.

 SIRIUS est en test en ce moment, son déploiement est prévu en mai 2018. Quand SIRIUS sera
déployé la RH perdra sa fonction de gestionnaire RH, elle  sera déléguée à une CSRH, au
nombre de 10 sur le territoire.
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 L’ouverture du fichier immobilier aux notaires étant prévu en 2020, il faut que les fiches BIA
soient indexées. Il y a 180 millions de fiches, à l'heure  actuelle 18 millions sont indexées.
Le SSI va confier le pilotage de cette mission à l’ESI de Rouen. Il s’agit d’un pilotage avec des
prestataires externes. En effet des prestataires externes seront installés dans différents ESI
pour mener à bien cette indexation.
Concernant le rapprochement immobilier des 2 sites de Rouen, le maître d’œuvre sera retenu
début juin et ensuite au plus tard mi-juillet un projet sera présenté aux agents. 

 L’ESI  d’Orléans  va  récupérer  de  nouvelles  missions  d’intex  et  d’exploitation  autour  du
domaine documentaire. Pas de calendrier connu pour le moment.

 Apprentis campagne 2017/2018 , 9 apprentis pour la DISI dont 3 déjà en place. Il y aura 6
recrutements.
2 pour Caen (1 déjà en place)
1 à Rouen les Mouettes (déjà en place)
1 à Rouen Jean Moulin (déjà en place)
1 Orléans
1 Nanterre
3 Versailles

 Télétravail 3 agents sur la DISI y participent, les limites sont connues, elles concernent surtout
les accès à des serveurs et à des zones de sécurité. L’ouverture de ces accès dépendra de la
centrale.

Solidaires
 Demande de précision sur la fiche du GT concernant les petites structures des AT support

directions.
M Merle n’a pas de retour du GT.

Fin 16H45

Vos élus CGT en CTL :

Véronique MARTIN (ESI Orléans)
Carole BEUSCART (ESI Rouen les Mouettes)
Eric LEGUELTEL (ESI Rouen Jean Moulin)
Arnaud CHAPUY (ESI Versailles Chantiers)
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